
REP UBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL- PATRIE 

Vu la Constitution ; 

Vu le Reglement n° 04/01-014-UEAC-089-CM/06 du 03 ao0t 2001 portant adoption 
du Code Communautaire revise de la route 

Vu la loi n° 2001/015 du 23 juillet 2001 regissant les professions de transporteur 
routier et d'auxiliaire de transport routier 

Vu la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne 
gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun 

Vu la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant regime financier de l'Etat et des 
autres entites publiques 

Vu la loi n° 2019/024 du 24 decembre 2019 portant Code General des Collectivites 
T erritoriales Decentralisees ; 

Vu le decret n
° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 

Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 2018, 

DEC R E T E: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1
er 

__ Le present decret fixe les modalites d'exercice de certaines competences 
transferees par l'Etat aux Regions dans le cadre de leur participation a !'organisation et 
a la gestion des transports publics interurbains. 

ARTICLE 2.- Les competences transferees par l'Etat aux Regions dans le cadre de leur 
participation a !'organisation et a la gestion des transports publics interurbains 
concernent 

- la participation a la creation et a la gestion des infrastructures de transport
public interurbain d'interet regional

- la participation a la promotion et a !'animation des actions de prevention et de
securite routieres

- !'elaboration du schema regional des transports;

- la delivrance de certains documents de transport public.












